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Editorial
Un des événements majeurs
qui ma rque l’actualité de
ces dernières semaines,  et
plus préci sé ment après la
diffusi on du pr emie r nu-
méro de la NRP, c’est  la te-

nue le 18 avril à Oran de la 16ème conférence internationale sur le
gaz naturel liquéfié et la première réunion officielle du FPEG (forum
des pays exportateurs de gaz).
Les enjeux des deux rencontres sont d’une grande importance pour
l’Algérie puisqu’elles te nteront de redéfinir les nouvelles donnes
énergétiques du marché mondial et d’établir un plan d’action per-
mettant de mieux s’adapter aux mutations.
Dans ce contexte, il est utile de rappeler que l’Algérie se positionne
comme un acteur incontournable du paysage pétrolier et gazier mon-
dial. Ainsi, la Sonatrach, première compagnie algérienne, est classée
comme étant la treizième compagnie pétrolière mondiale, deuxième
exportateur en GNL/GPL, troisième en gaz naturel et premier expor-
tateur de condensât.
Cependant, nul n’ignore que derrière ces résultats se cache une vé-
rité amère ; la dépendance élevée de l’Algérie à l’égard du secteur
des hydrocarbures et sa vulnérabilité face à la volatilité des cours du
pétrole.
En effet,  pendant plusieurs années, l’Algérie a basé son économie
essentiellement sur les hydrocarbures (pétrole et gaz). À l’heure ac-
tuelle, ce secteur contribue à travers la fiscalité pour plus de 50% des
ressources budgétaires et constitue encore 98% des revenus des ex-
portations et 40% du PIB. Ces chiffres mettent en évidence la conclu-
sion suivante : tant que la rente pétrolière (gazière) augmente, le
pays arrive à financer ses importations, à honorer ses engagements
et à satisfaire les besoins de sa population, mais dés qu’elle baisse
l’équilibre de l’ensemble de l’économie est fragilisé. D’ailleurs, la ré-
cente crise économique mondiale et ses répercussions sur l’écono-
mie algérienne à travers l’écroulement drastique des recettes des
hydrocarbures n’ont fait que confirmer cette évidence incontesta-
ble.
Par ailleurs, les ressources de l’Algérie en matière d’hydrocarbures
ne sont pas très importantes par rapport aux grands pays produc-
teurs ou exportateurs de pétrole, de gaz naturel ou même de GNL,
comme l’Arabie Saoudite, la Russie, le Qatar,  le Nigeria; et la politi-
que de l’Algérie quant à la rationalisation de l’exploitation de ses
ressources n’est pas encore clair.
Partant des faits décris plus haut, l’objectif du dossier du numéro
deux de la NRP est d’apporter un éclairage supplémentaire sur la
question des hydrocarbures en Algérie. Il s’agit, d’une part de pro-
poser une sélection de textes et d’articles, parus dans la presse écrite
et dans des revues, consacrés à cette question, et de l’autre,  de sur-
voler, à travers cette sélection les points de vue et les opinions de
certains spécialistes et économistes algériens et étrangers,  tels que
M. Mekideche, A. Mebtoul et N. Sarkis.

Faïza GACHI

[En guise de P.S à l’éditorial, la NRP vous pro-
pose les questions que se pose Mr Bouyacoub à
propos de la réflexion d’Abderrahmane Mebtoul
relative à la réunion du GNL16 à Oran.(Le Quoti-
dien d’Oran du 18 mars 2010)]

Six  problèmes à solutionner concernant la
stratégie gazière du Forum des Produc-

teurs et Exportateurs de Gaz

 Bien que n’étant pas spécialiste dans ce
domaine je voudrai soulever cependant six
questions stratégiques
1- Comment les pays membres du forum
des pays exportateurs de gaz (FPEG) peu-
vent -ils décider de baisser l’offre du gaz,
alors qu’ils ne sont pas encore en cartels et
ont des intérêts, pas toujours identiques
sur le marché ?
2.-Certains pays du FPEG étant membres de
l ‘organisation mondiale du commerce
(OMC) et certains pays désirant y adhérer
notamment la Russie et l’Algérie, comment
sera étudié la dualité du prix du gaz (distor-
sion entre le prix sur le marché intérieur et
le prix international) pour se conformer aux
règles de l’OMC ? Ayant assisté depuis plus
d’une année à des propos contradictoires, l
’Algérie a-t-elle résolu ce problème avec no-
tamment l’union européenne et les négo-
ciateurs de l’OMC?
3- Les capacités additionnelles de l’Algérie
s’inscrivent dans la projection de ses accords
avec l’union européenne et le respect des
contrats à moyen et long terme qui lient
l’Algérie à  la France, Espagne et l’Italie.
Comment songer à baisser l’offre dans ce
cas et quelles sont les modalités des con-
trats actuels et quelles seront les clauses
de révision de ces contrats ?
4.- Ne risque t- on pas d’aboutir, en réalité
en cas de non discipline, du fa it des
surcapacités de gaz (bulles gazières) à une
espèce de course implicite entre les diffé-
rents producteurs pour accroître leurs ca-
pacités de production ?
5- Pour le prix du gaz, sa stabilité a assuré le
développement de son marché au détri-
ment du diesel et d’autres énergies. Ne
serait-i l pas plutôt intéressant, de lutter
pour l’indexation du prix du gaz sur le KWH,
car en fait il s’agit du prix de l’énergie et de
sa qualité environnementale (degré de pol-
lution etc) ?
6-Le gaz est  un e ressource non
renouvelable qui appartient à la collectivité
et aux générations futures, et l’on se pose
la question de savoir pourquoi augmenter
la production, à un moment où le pays dis-
pose de ressources qu’i l n’arrive pas à in-
vestir. Si on avait des besoins élevés de fi-
nancement d’investissement, d’accord
pour valoriser au maximum le gaz. Mais
transformer le gaz en $ n’est pas la
meilleure stratégie pour les 10 prochaines
années, d’autant plus que comme source
d’énergie, il  reste incontournable pour les
50 prochaines années ?

Ahmed BOUYACOUB
Professeur de sciences économiques,

université d’Oran
 directeur de recherches CREAD

Post scriptum
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Le secteur des hydrocarbures a toujours présenté
pour les économistes qui s’intéressent à l’Algérie

un caractère f ortement contrasté.  Cela est dû au
f ait qu’ il est souve nt à l’or igine des cr ises
économiques internes (1986, 2009)  mais en off re
également les voies de sortie. A titre d’ illustration,
on peut citer la décennie de crise de 1986 à 1996
dont l’orig ine reste es sentielle ment la baisse des
pr ix pétroliers, puis la période faste des années 2000
jusqu’à 2008 rendue possible grâce à la remontée
des cours  du bari l. A
l ’heure actuelle il f aut
s’attendre encore à ce que
l es re cettes  algér ienne s
d’ hydrocarbures qui
étaient de 80 milliards de
dollars US en 2008 soient
divisées par deux en 2009,
e ntraînant à la fois un
déf ic it  de la balance
commerciale et  une
pression sur la balance des
paiements.  De  plus,  l e
regard qui y est  porté est
s ouvent biaisé par  le s
i ntérêts immédiats  ou de
long terme des diff érents
acteurs internes et
ex ternes concernés.  C‘est
pour ces raisons que ce secteur,  qui pèse fortement
s ur  l’ensemble de l’ économie et de l a société
algér iennes,  renvoi e une image  complexe e t
changeante dont beaucoup d’analystes ont du mal
à identif ier les éléments structurants. Aussi cette
contr ibuti on a—t·e ll e pour obj et d’en donne r
quelques c lés de lecture.  I l s’agit de rendre plus
lisibles  à la fois son statut central et  controversé
dans l’ économie algérienne et  son rapport à l’ Etat
nat ional. Il s’agit également de comprendre son
é vol ut ion dé pendante  du marché mondial de
l’énergie et de repérer finalement les défis à venir.
Mais on devra d’abord tordre le cou à une thèse
communément admise. C’e st celle qui consis te à
aff irmer que le secteur algérien des hydrocarbures
es t un secteur totalement externalisé sans eff ets
d’entraînement pour  le pays. C’est pour cette raison
que nous examinerons d’abord en quoi l’histoire de
ce secteur le prédispose à su ivre et à maintenir un
sentier  de croissance particulier dans des rapports
de forces internes et externes sans cesse mouvants.
E ns uite, nous mettrons en évidence dans une

deuxième partie les logiques des changements qui
le caractérisent. Enfin, dans une troisième partie,
nous analyserons  les évolutions de s stratégies
amont et  aval de  ce  secteur en rapport avec les
mouvements erratiques des prix des hydrocarbures
et les dérives du modèle national de consommation
éne rgétique. A cet  égard, le s conditi ons de
promulgat ion puis d’amendement de la dernière loi
sur  les hydrocarbures , su ite notamment à
l’irruption d’ un large débat public  contradictoire
(2003- 2007), illustrent particulièrement cet  aspect.

La dif ficulté à construire —
à part ir de  la première
version promulguée de la
loi sur  les hydrocarbures -
un consens us  é tait due,
comme nous allons le voir,
a deux raisons principales :
  — le volontaris me qui
avait placé le débat sur un
terrain nationalitaire  plus
émotionnel que rationnel ;
  — le s mouvements
errat iques et
l’imprévisibilité, y compris à
court  te rme , du marché
mondial des
hydrocarbures.
Dans ce cadre également,
le regard se ra porté  sur

l’évolut ion de la scène énergétique internat ionale
dont ce secteur  es t largeme nt  dépendant.  Le
retournement de la scène énergétique
internationale du fait de la crise f inancière mondiale
marque à cet égard les limites de la nouvelle loi sur
les hydrocarbures parce que le rapport de f orces
dans le marché de l’énergie s’est inversé entraînant
une chute de pr ix  des hydrocarbures et un recul
global des inves tiss ements pétrol ie rs au niveau
mondial. Nous verrons que  ce s eff ets de la crise
internati onale actuelle ont de s répercuss ions
majeures sur l’ économie algérienne.
Auss i dans cette analyse nous refusons- nous à la
fois à verser  dans un excès d’optimisme inadapté,
mais aussi de nous maintenir  dans une pos ture
pes simi ste non fondée qui est  ce ll e du courant
dominant conce rnant les analyses générale ment
produites sur  l’A lgérie et  plus singuliè rement sur
son s ecteur des hydrocarbures [... ]

Le secteur des hydrocarbures en Algérie :
piège structurel ou opportunité encore

ouverte pour une croissance durable ? (introduction)
Mustapha MEKIDECHE

Numéro 71,
Automne 2009
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1 .Dans son  éd ition  d u 28 février  2010 , un important  quotidien
national  reprend à la Une  les propos d’un expert  qu’il ne c ite pas,
d émentant  catégoriquement  les propos du ministre de l’Energie
et des Mines  et le Président-
d irecteur général par intérim
d e Sonatrach,  qui  avaient
 déclaré off iciellement que 
d es découvertes importan-
tes de gaz  ont été réalisées
à Tiaret et dans d’autres ré-
gions. Ces propos  contradic-
toires reproduits largement
d ans la pres se internationale
spécialisée nuisent à l’image 
i nternationale de l’Algérie,
surtout que les hydrocarbu-
res  représentent 9 8% d es
reen d evises, permettentle
fonctionn ement d e la ma-
jeure partie des secteurs de
l ’économie n ationale via la
d épense publique (300 mil-
l iard s de dollars entre 1999/
2009 et une programmation
d e 140  mill iards de dollars
entre 20 10/2013) et font donc
vivre la majorité  de la popu-
lation algérienne. 
2.-  Beaucoup plus grave, qui
s’ajoutent aux scandales f i-
n anci ers de Sonatrach,  cet
expert  aff irme que les rés er-
ves de gaz ne seraient pas  de
4 .50 0 mi l liards  de mètres
cubes gaze ux (qui  étaient 
d ’environ 3% des rés erves
mond iales),  mais serait f in
j anvier 20 10  qu e de 2.50 0
mi lli ards de mètres  cubes
gazeux. Si pour le pétrole, le
consensus, à moins d’un mi-
racle d’une découverte à l ’ins-
tar  de Hassi Messaoud,  est
que   l ’épuis ement s erai t 
d ans 16/18 ans (fonction du
vecteur prix et coût),  pour le
gaz,  cette nouvelle donne, si
el le venai t  à être vérif i ée,
 d onnerait au vu des expor-
tations prévues de 85 mil-
l iards  de mètres cubes ga-
zeux en 2012  et  d’environ 65/
70 mil liard s de mètres cubes
g azeux pour la consomma-
tion intérieure-2015-  également un épuisement dans 16/18 années
et l’Algérie ne pourrait rempli r  ses engagements internationaux
pour ses  contrats à moyen  et long termes. Alors  pou rquoi
pousser  vers cet épuisement accéléré sacrifiant la consommation
intérieure ?
3-Il appartient d onc au ministère de l’Energie et des Mines et la
d irection de Sonatrach d ’éclaircir l’opini on publ ique, soit de conf ir-

mer ces informations soit  de les  démentir catégoriquement. Pour
cela  ces responsables doivent montrer clairement  que  les d on-
nées qu’ils annon çaient en 2002 de 4.500 milliards de mètres cu-

bes gazeux d e réserves de
gaz, d onnées reprises    par
le même ministère en 2009,
au vu d es  exportations  et
de la consommation in té-
rieure   durant cette période,
(devant donc soustraire ces
quantités)  que des nouvel-
les  décou vertes  rentables
entre 20 02/2009     ont été
réal isées. C ar,  précision de
taille  pour éviter d es polé-
miques  i nuti les, les gi se-
ments ne sont rentables fi-
nancièrement qu ’en fonc-
tion  de  la durée de vie des
gisements, d u coût d’exploi-
tation, (un débat sur les coûts
est stratégique, permettant
une gestion transparente de
Sonatrach, car la publication
de comptes con solidés par
Sonatrach  a peu de signifi-
cations), du vecteur prix au
niveau international,  tenant
compte  de la concurrence 
et des  énergi es
substituables,  et en  prenant
en  compte  égalemen t la
concurrence du gaz non-con-
ventionnel qui a fait chuter
récemment les prix s ur le
marché libre. Car, l’on peut
découvrir  des mill iers de gi-
sements, mais non rentables.
 4.-  Car, 16/17 ans, c’est d e-
main. Et qu’adviendra-t-il des
générations futures sans le
pétrole et   le  gaz, sans que
l’on ait préparé l’après hy-
drocarbures, se contentant
de  d épen ses mon étaires
sans se préoccuper  tant de
la gestion que d’une vision
stratég ique ?  Nous serions 
alors  sans énergie et sans
ressources f inancières, si le
statut quo actuel perdu re
dans la pol itique socio-éco-
nomique, un pays des p lus

pauvres de la planète.  Il y va donc de la sécurité nationale,  et c’est
pour cela que j’ai proposé dans les  colonnes  de la pres se algé-
rienne, un large débat  sur la production  de la gestion de  la rente
des hydrocarbures,  y compris les réserves de change, propriété de
toute la Nati on.

Abderrahmane MEBTOUL

Annoncée en grande pompe par le ministre de l’Energie, la
récente découverte de gaz à Tiaret ne serait, en fait, qu’un
simple indice inexploitable comme il en existe de nombreux
au niveau des Hauts-Plateaux. Selon un expert, la Sonatrach
se doit  de faire de nouvelles découvertes de gaz naturel afin
de parvenir à honorer ses engagements avec ses partenaires
internationaux.[…]
Abdelhafid Fegho uli, récemment nom mé à la p lace de
Mohamed Meziane, a déclaré que les réserves en hydrocarbu-
res de l’Algérie sont «évaluées et certifiées». Le nouveau pa-
tron de la Sonatrach en veut pour preuve la récente décou-
verte de gaz naturel réalisée dans la région de Tiaret. «Le do-
maine minier algérien réserve des surprises. A l’instar de la
découverte de gaz à Tiaret (…) qui est une découverte réelle»,
a-t-il affirmé. En fait, elle n’est pas aussi «réelle» que tente de
le faire croire le nouveau patron de la Sonatrach. «Ce qui est
présenté comme un gisement important dans la région de
Tiaret n’est, en fait, qu’un simple indice de présence de gaz. Il
existe de nombreux indices similaires dans la région des Hauts-
P lateaux. Mais les q uantités sont m in imes et do nc
inexploitables», a indiqué un spécialiste des hydrocarbures
qui a requis l’anonymat.[…]
[Selon Chakib Khelil] les exportations de gaz naturel attein-
dront les 110 milliards de mètres cubes par an dès 2015. «Les
capacités nationales sont très importantes. Cet état de fait
permettra d’augmenter les exportations de 62 à 85 milliards
de mètres cubes par an avant la fin 2010. Cette capacité pour-
rait atteindre 110 milliards de mètres cubes par an dès 2015
avec l’entrée en production de nouveaux gisements.» Mais la
réalité est toute autre. Au courant de l’année 2009, l’Algérie
n’aurait exporté que 55 milliards de mètres cubes, soit moins
que les 60 milliards de mètres cubes enregistrés au début des
années 2000. Les paliers de 85 et 110 milliards de mètres cubes
promis par Chakib Khelil n’ont jamais été atteint. La raison ?
«L’Algérie n’a pas réussi à renouveler ses réserves de gaz natu-
rel. Il n’y a pas eu de découverte notable au cours des décen-
nies passées. Cela ne veut pas dire qu’il n’y a plus de gaz dans
le sous-sol algérien, mais plutôt que les campagnes de pros-
pection ont été infructueuses. De plus, les gisements actuels,
y compris celui Hassi-Rmel, sont dans un état de dépression»,
assure notre source. Notre interlocuteur a également tenu à
démentir  l’idée reçue selon laquelle l’Algérie dispose d’une
réserve de gaz naturel équivalente à 4 500 milliards de mètres
cubes. «Ce chiffre est en fait  le cumul des réserves prouvées
découvertes depuis les années cinquante jusqu’à nos jours.
L’Algérie a puisé dans ce potentiel pour sa consommation et
pour l’exportation. Actuellement, les réserves prouvées dis-
pon ibles avoisineraien t les 2 500 milliards de mètres cu-
bes.»[…]

Propos contradictoires sur les réserves de pétrole et de gaz
en Algérie

28 février 2010

Extrait  de : «annonce de la découve rte  de
gaz à T iaret: le urre ou vrai gisement»

02 mars 2010
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Oran sera la Capitale du gaz durant le mois prochain.
Comme le laisse entrevoir plusieurs indices, une décision
historique pour stabiliser les prix du gaz est en gestation.
Le challenge serait d’exhausser le prix du gaz de 4 à 14
dollars le MBTU (ndlr : le MBTU «million d’unités therma-
les britanniques» égal à 27,6 mètres cubes). Rendez-vous
le 19 avril prochain.
Ce mardi à Vienne, la capitale autrichienne, l’Algérie a
souhaité que les producteurs de gaz réduisent leurs of-
fres, lors du prochain forum du gaz à Oran, prévu en avril
prochain.
Pour  rappel,  Chakib
Khel il, mini stre de
l’Energie et des Mines,
avait annoncé lors de
l ’une  de ce s vi site s
d’inspection des prépa-
ratifs du GNL 16 qu’Oran
devrait être le lieu d’an-
nonce «d’une décision
historique», à savoir : un
consensus entre tous
les pays producteurs du
gaz qui stabilisera les
prix à long terme.
Depuis Vienne, la capi-
tal e autrichie nne,
Chakib Khelil s’est inter-
rogé dans son allocu-
t ion, faite ce mardi, sur l’avenir des pays gaziers. «Quels
outils peuvent être utilisés ? Que peut-on faire pour ra-
mener à l’équilibre le marché?
Le marché est trop liquide à présent, tout ce que nous
devons faire est de réduire l’offre sur le marché au comp-
tant», a déclaré M. Khelil, précisant que techniquement
il n’était pas difficile de réduire la production. Ce thème
si cher à Chakib Khelil sera évoqué lors de la prochaine
réunion du Forum des pays exportateurs de gaz (FPEG),
le 19 avril à Oran.
Pour rappel, ce Forum réunit 11 pays membres, dont la
Russie, premier producteur mondial de gaz, l’Iran et le
Qatar qui, à eux trois, totalisent environ 60% des réser-
ves mondiales. Trois autres pays ont le statut d’observa-
teurs, dont le Kazakhstan et la Norvège.
A ce sujet, Chakib Khelil a précisé que tous les membres
du Forum y part iciperaient. De même pour le Pérou, le
Kazakhstan et le Yémen ; en qualité d’observateurs. Se-
lon le ministre algérien, le prix équitable du gaz est  de 14
dollars le MBTU.
«Il faut diviser le prix du baril de pétrole, actuellement
autour de 80 dollars, par six, cela donne 13-14 dollars par

MBTU, ce qui est équitable. Le gaz est propre, il est  très
demandé pour la production d’énergie. Cela fait  sens»,
explique Chakib Khelil. Le prix pour livraison en avril
s’échange actuellement autour de 4,40 dollars.
Coup de théâtre ou stratégie ?
Coup de théâtre. Le secrétaire général du forum, le Russe
Leonid Bokhanovski, avait démenti, en décembre, que
l’Organisation allait se transformer en cartel -sur le mo-
dèle- de l’Organisation des pays exportateurs de pétrole
(Opep).
Les principaux pays exportateurs de gaz s’étaient dotés

(en décembre 2008)
d’une Organisation of-
f icielle, alors que les
pays consommateurs
redoutent qu’une telle
structure n’influe sur
les prix. Le FPEG, nou-
vellement formé, pour-
rait-il servir de moyen
de press ion af in de
faire respecter la vo-
lonté de Moscou?
Cela ne serait pas la pre-
mière fois que la Rus-
sie joue la carte gazière
pour remettre au pas
des pays rebelles dans
sa zone d’influence his-

torique.
En effet, depuis longtemps, Moscou n’hésite plus à bais-
ser le prix pour d’anciennes républiques soviétiques qui
n’ont jamais tourné le dos à leur mère-patrie et à faire le
contraire pour les autres, note un analyste. Pour rappel,
le FPEG est considéré comme une Organisat ion infor-
melle, depuis sa création en en 2001, à Téhéran (Iran).
Ses membres se réunissent une fois par année.
Le FPEG, nouvelle arme de Moscou?
Ce qui intrigue les pays industriels dans le FPEG, c’est son
apparence d’une OPEP gazière. «D’ailleurs, plusieurs
pays sont maintenant membres des deux organisations.
Bien que le siège social du FPEG soit à Doha, la Russie,
premier exportateur mondial de gaz naturel, pèsera très
lourd dans la balance.
Même si la chute vertigineuse des prix de l’énergie de
ces derniers mois a sûrement accéléré le processus, le
projet était dans les cartons du Kremlin depuis 2001»,
note Benoit Lapierre, Analyste politique spécialiste de la
Russie.

Une «décision historique» attendue lors du GNL 16 prochain
L’Opep du gaz naîtra-t-elle à Oran ?

Me d BENACHOUR

18 mars 2010
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DOSSIER

Le scandale qui secoue depuis le début de l’année la pre-
mière compagnie nationale a dévoilé un mode de ges-
t ion des plus délétères de ce qui fait la seule ressource
viable de l’Algérie.
Un constat amer qui donne réellement froid dans le dos
compte tenu de l’importance de cette société et de son
impact sur l’économie nationale. L’Algérie n’avait pas le
droit de laisser faire cela, ne serait-ce que pour préserver
les ressources énergétiques pour les générations futu-
res [...].
Sonatrach n’est pas une compagnie privée et le pétrole
ne lui appartient pas. De l’affaire BRC au scandale écla-
boussant les cadres dirigeants en passant par les révéla-
t ions de cadres sur de graves dérives dans des marchés
contractés par Sonatrach, l’on est tenté de croire que la
compagnie nationale est au centre d’un tourbillon de
malversations et ne peut en sortir sans un bon coup de
balai. Toute cette flopée de scandales dirige notre curio-
sité sur cette fameuse partie de l’iceberg dont tout le
monde parle et qui reste cachée[...].
Le marché étant ce qu’il est aujourd’hui avec la fluctua-
t ion des prix du pétrole, la tendance à l’épuisement des
réserves énergétiques et l’apparition de nouveaux con-
currents pétroliers sur la scène, les pays producteurs re-
voient leur copie et  s’organisent en fonction de cette
nouvelle donne qui favorise la prudence et la prépara-
t ion de l’après-pétrole. Nicolas Sarkis : « L’Algérie va de-
venir un importateur de pétrole » Où en est Sonatrach,
dans ce tumulte ? Il n’est un secret pour personne que la
grande dépendance de l’Algérie des hydrocarbures lui
indique de préserver au mieux ses richesses pétrolières
et gazières. Mais est-ce réellement le cas ? Les experts
disent malheureusement le contraire.
Après que la revue statistique de British Petroleum ait
prédit , en 2004, que l’Algérie deviendrait un pays impor-
tateur de pétrole dans 16 ans, l’expert  international Ni-
colas Sarkis vient d’ajouter sa pierre à cette prédiction.
Intervenant hier dans les colonnes de notre confrère El
Khabar, le directeur du Centre d’études pétrolières et
de la revue Pétrole et Gaz Arabes affirme que l’Algérie
est le premier pays producteur qui risque de devenir un
pays importateur de pétrole. « L’Algérie est le pays qui
détient le plus faible taux de production et de réserves à
l’Opep… De plus, nous remarquons que du fait de l’aug-
mentation des besoins énergétiques internes, l’Algérie
ne pourra pas exporter dans un proche avenir des quan-
t ités importantes de pétrole », indique M. Sarkis.
Le même expert estime que l’Algérie n’a pas joué la pru-
dence dans l’exploitation de ses richesses : « Non seule-
ment la dépendance aux hydrocarbures a augmenté de
70% dans les années 1970 à 98% aujourd’hui, fragilisant

ainsi les équilibres économiques, de plus on décide d’une
politique d’augmentation des capacités de production
en se f ixant un objectif de 2 millions de barils par jour.
Certes, cet objectif a été évincé, mais il reste que la pro-
duction actuelle, estimée à 1,4 million de baril/jour, de-
meure élevée. » N. Sarkis s’interroge sur cette propen-
sion algérienne à vouloir épuiser les réserves : « C’est
une erreur que de penser à gagner beaucoup d’argent
en un temps réduit en épuisant les réserves, notamment
dans la conjoncture actuelle », dit-il.
Plaidant pour une exploitation rationnelle des hydrocar-
bures, il signale que les réserves de Hassi Messaoud
s’amenuisent et  que les nouvelles découvertes ne font
que couvrir cette faiblesse pour un temps. « Avec le main-
tien de sa dépendance aux hydrocarbures, l’Algérie peut
se réveiller un jour sur une situation très douloureuse »,
note M. Sarkis, qui espère que les cadres de Sonatrach
poursuivis par la justice soient innocents, sinon « l’impact
sera très négatif sur l’image et la réputation de l’Algérie
». A la lumière de ces déclarations, les Algériens ne de-
vraient pas minimiser le coup que vient de subir la pre-
mière compagnie nationale. Il y va de leur avenir.

Nadjia BOUARICHA

DE SCANDALES EN CONJECTURES

Sonatrach, une affaire de sécurité nationale

07  février 2010

Quelques chiffres récents

En Janvier-Février 2010, les exportations de l’Algé-
rie sont de 8.7 milliards de dollars. Les hydrocarbu-
res pèsent 8.49 MDS (97.49%)  contre 6.71 MDS
durant la même période de 2009.

Dans cette même période les importations ont at-
teint 6.11 milliards de dollars, en baisse (-8.5%). Cette
baisse est surtout sensible dans le secteur des biens
de consommation non-alimentaires, des biens
d’équipement et des biens destinés à l’outil de pro-
duction.
Les principaux clients de l’Algérie, tous en baisse,
sont les USA (-6.8%), l’Italie (-9.8%), la France (-0.8%)
Les principaux fournisseurs sont, dans l’ordre, la
France (en baisse de 22.4%), l’Italie (en hausse de
3.1%) et la Chine (en baisse de 5.24% sur les mêmes
périodes de 2009).

D’après Yazid ALILAT : «La grâce du pétrole»
 Le Quotidien d’Oran du 22 Mars 2010
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[Ce que nous proposons pour cette page est un article en langue arabe. Nous ne  partageons pas forcé-
ment les idées exprimées dans ce texte. Seulement, si nous avons tenu à ce qu’il soit  mis dans l’actuel

numéro de la NRP, c’est qu’il nous a paru révélateur du changement qui est en train de se produire dans la
société algérienne : propagation des maisons et autres foyers pour personnes âgées (l’une des conséquen-

ces directes de l’urbanisation). D’un autre coté, ce texte reflète assez fidèlement l’opinion publique algé-
rienne concernant ce genre de lieux. ]
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La Surveillance par la préfecture des
trente-quatre mosquées de Tlemcen
est stricte. « On a repris le contrôle, l
’Imam est un commis de l ’Etat, on lui
transmet les grandes lignes de son
prêche du vendredi qui ne doit pas
dépasser vingt minutes. Avant, n’im-
porte qui arrivait et prenait sa place,
il laissait faire, faute d’être soutenu
par les autorités » , explique posé-
ment un fonctionnaire de la wilaya. Il
a en poche les clés de la Grande Mos-
quée, dont les horaires d’ouverture
sont f ixés par l’administration, une
heure avant le dé je une r pour la
prière du Dhouhr, puis de l6 heures
jusqu’a 22 heures pour la dernière
prière. « Avant, trop de gens y pas-
s aient la nuit et  dégradaient les
lieux», poursuit-il.
En réalité,  le  régime en est  con-
vaincu, l’insuffisante surveillance des
lieux de prière par le ministère des
affaires religieuses a facilité la mon-
tée du FIS il y a vingt ans. Les « fré-
rots », surnom donné par la rue aux
militants islamiques radicaux, n’ont
pas disparu, mais ils sont moins nom-
breux à s’afficher en robe blanche
et ils se tiennent cois. Chez les jeu-
nes f emmes, le voile intégral est
passé de mode au profit d’un fichu
plus léger. Dans cette ville universi-
taire, beaucoup de lycé ennes e t
d’étudiantes vont f ièrement tête
nue. « Comment trouver un mari si je
cache mon visage ?», s’inquiète l’une
d’elles.
La création de mosquées est soi-
gneusement encadrée. Le terrain ne
peut être donné que par l’Etat, l’as-
sociat ion qui la construit doit  être
agréée par l’administration et l’argent
de la quête du vendredi dans les prin-
cipales mosquées, qui leur est en prin-
c ipe reve rsé , est  reparti
discrétionnairement par le wali. Les
mosquées ne constituent pas une
exception. Dans tous les domaines,
le wali est l’homme fort de la ville et
du département. Rien ne se fait sans
son accord, et aucun corps intermé-
diaire ne vient limiter son pouvoir.
Son omnipotence tient à ce que tout
l’argent provient d’Alger, riche des
recettes t irées des hydrocarbures.
Les élus locaux manquent de res-
sources et de légitimité, les notables
traditionnels sont absents des
instances officielles. Nombre d’en-
tre eux éprouvent le sentiment dif-
fus d’avoir été floués depuis 1962.
Tlemcen était l’une des trois villes de
l’Algérie française à abriter un lycée
franco-musulman, une institution ori-
ginale mariant une solide formation
en arabe à un cursus secondaire fran-
çais. Il en est sort i des pléiades de jeu-
nes et brillants diplômés qui, dans le

combat pour l ’indé pendance
d’abord, puis dans le jeune Etat, ont
joué un grand rôle. Ministres, patrons
de sociétés publiques, directeurs
d‘administration, les originaires de
Tlemcen passés par son lycée franco-
musulman et par  le collège Slane,
une autre institution, ont longtemps
occupé les postes-clés en dehors de
l’armée et des services de sécurité.
La conversion chaotique du « socia-
lisme à l’algérienne » en économie de
marché dans les années 1990 a dévi-
talisé les entreprises publiques. Les
usines de ce secteur ont été fermées
ou mises en sommeil, et  leurs diri-
geants éclipsés par la montée en
puissance du privé et des « hommes
d’affaires » - une nouvelle catégorie
sociale qui a l’argent, sinon toujours
la manière. Seuls les médecins ont
échappé à un certain classement car,
si l’Algérie dispose d’un système de
santé gratuite instauré dès 1974, en
prat ique il faut  souvent délier sa
bourse pour recevoir les soins. [...]
l’université Abou Bekr Belkaid de
Tlemcen accueille déjà trente-cinq
mille étudiants, dont 58 % de filles.
« Elles ont envie de réussir elles tra-
vaillent plus que les garçons, leurs
familles ne sont plus réticentes à ce
qu’elles terminent leurs études avant
de se marier avec un homme qui ac-
cepte  qu’e lle s travaillent  », s’en-
flamme le recteur de l’université, M.
Nourredine Ghouali, mathématicien
et natif de Tlemcen.
Pourtant, l’arrivée en masse de po-
pulations venues d’ailleurs, et  le plus
souvent d’origine rurale, donne aux
Tlemcéniens de souche, si fiers de
leur lignée, le sentiment de se noyer
dans leur propre ville. Les néo-cita-
dins sont au moins cinq fois plus nom-
breux. Leurs magasins, plus que leurs
clients, encombrent les trottoirs du
ce ntre-ville , où ils rachè tent le s
vieilles maisons pour les démolir et
construire à la place des blocs de bé-
ton hermétiques, lourds et sans
grâce. Symbole de cette division de
la ville, les mariages. « Plus question
que ma fille épouse l’un d’eux!  »,
s’exclame une maîtresse de maison,
avant de raconter l’histoire d’une fille
de ses amis qui convola avec un gar-
çon d’Ain-Sefra, à trois cents kilomè-
tres d’ici, contre I’avis de ses parents.
« Son père l’a reniée » Plus diplo-
mate, son mari explique : « Si le ma-
riage tourne mal, entre vieilles fa-
milles de Tlemcen souvent apparen-
tées, ça s’arrange sans trop de casse,
on sait faire. Avec les autres, on ne
saurait pas... » […]

Jean-Pierre SÉRÉNI

Tranche de vie dans Tlemcen la Dévote

Extrait de : «Jours tranquil les  en Algérie»

  février 2010

Habitant Tlemcen, ville pré-
sentée dans l’article « Jours
tranquilles en Algérie» (Le

Monde diplomatique, février
2010), M  Ammal Mohammed-

Amine écrit :

La parole n’est  donnée qu’à
des personnes représentantes
du pouvoir politique, économi-
que ou religieux, c’est-à-dire de
tendance capitaliste et même
réact ionnaire. La minorité pro-
gressiste, laïque,  intellectuelle
de gauche ou même les repré-
sentants des syndicats autono-
mes (vu les gros problèmes vé-
cus chez nous) n’0nt pas  e u
droit à la parole. Qu’ un journa-
liste ne discute pas avec les te-
nants de la pensée moderne et
tolérante, intellectuelle et cri-
t ique,  ne peut que conf orter
l e s «  p e t i t s - b o u r g e o i s  »
t lemcéniens et les is lamo-
baathistes  dans leur conserva-
t isme rétrograde.
Pour être enseignant à l’univer-
si té de Tlemcen depuis vingt-
quatre ans , je  peux aff irmer,
sans grand risque de me trom-
per, que le voile intégral n’est
pas pass é de mode ; il est  e n
constante augmentat ion sur
l es bancs  de l’université  et
dans la rue. Même s’il est indé-
niable  que les f emmes accè-
dent de plus en plus à l’univer-
sité,  la logique de l’asservisse-
ment du deuxième  sexe,  au
nom d’ une conception rigo-
r iste de la foi, a gagné du ter-
rain ces  dernières décenni es.
Cette logique du rabaissement
ne cesse de prospérer sur le
terrain des malaises sociaux et
id entit aires, et de l’aut orit a-
r isme des pouvoirs p olitiqu es
q ui n’ hési tent p as eux-m êm es
à succ omber  à une suren chère
avec  les is lamo- con servateurs
(f er meture de quinz e des seize
d ébits de bois sons depuis un
an, etc.). C ette situation s’ expli-
q ue aussi b ien  p ar la p ression
d es courants islamistes (qui
font  p art ie de l’Alliance prési-
d entielle pour  cer tains, et qui
ont ét é même ab sous de leurs
c rimes pour  d’ autr es) et  d es
m il ieux con ser vateur s ( petite-
b ourg eoisie tlemcen ien ne par
exemple), que par la misère
sociale, l’indig en ce c ultur elle,
la faiblesse de l’Etat de dro it  et
l’absenc e d’ un système juridi-
q ue équit ab le, ind épendant et
m oder n e.

mars 2010
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Propos recueillis par:Nadjia BOUZEGHRANE

[  … ]
  Ce projet, auquel se sont associés 125
députés, s’inscrit-il dans une logique
juridique ? Est-il recevable du point de
vue du droit ?

D ’ap parenc e jur id iqu e, ce pro jet
s ’in scr it plu tôt  d ans  la relanc e
d ’un  débat politiqu e et l’ on p eut
s ’in ter rog er sur  l’ opp ort un ité
d ’u ne telle relanc e ; il y  a au tan t
d ’argum en ts dans un  sen s ou un
au tre,  même si l’ on  peu t pen ser
q u’ il vau t m ieu x laisser le d ébat
aux h istorien s et n e pas tenter de
lé gif érer  c omm e l’ a f ait  d e ma-
n ière sott e le Par lemen t franç ais
avec la lo i de 2005 « … » Sur le plan
d u d roit, p ar ler d e «  c rimes co lo -
n iau x » san s au tr e p réc ision  et
en visag er d e l es p ou rs uivr e d e-
van t de s tr ib u nau x in te rn at io -
n au x,  c’est ou blier  q u’il fau t réu-
n ir les c ond itions appropriées. En
ef fe t, en d ro it int ern ation al —
c omme d’ailleurs en droit interne
— , il y a une qualification des ac-
t es criminels avec une catég orisa-
tion ; il faut donc  identifier et qua-
lif ier  c es act es p ou r d éter min er
en su ite le  rég ime d es san c tions
app lic ab les et le juge éventu elle-
m en t com pétent pour en c onn aî-
t re .

[  … ]
Y a-t-il des mécanismes juridiques
i nternes et internationaux qui
pourrai ent  fonder des pours ui-
tes ?

En  parlant  d es tr ib unaux interna-
t ionau x susc ep tib les d ’ êtr e ac -
tionnés, il y en a deux : soit la Cour
p én ale in ternat ionale pour la res-
p on sabilit é in divid ue lle d es
au teu rs d e c rim es rec onn us p ar

son statut, soit la Cour internat io-
nale d e ju stic e (CIJ) p our la res-
ponsabilité civile de l’Etat mis en
cause. La seule juridiction interna-
tion ale p én ale per man ent e qu i
exist e ac t uellem en t es t la C our
pénale in ternation ale (CP I)  c réée
en 1998 et sa compétence se limite
aux c rim es su ivant s : cr imes  d e
guerre, c rimes contre l’h umanité,
c rim es d e gén ocid e,  c rime s
d’ agression . I l f au dr ait  donc  dé-
ter min er qu els sont  les «  c rim es
coloniau x » qu i auraient u ne telle
qualification pou r entrer dans son
ch am p de c om pé ten ce.  C ep en-
dan t, sa c ompétence n e concerne
que les crimes c ommis depuis l’en-
trée en vig ueur d e la conven tion
qui l’a créée, c’est-à-dire 2 002 [ …]
Je sais que l’on peut invoquer l’im-
pr esc rip tib ilité q u i con cer ne  les
c rim es d e g ue rre et l es c rime s
con tr e l’h uman ité,  en s e basant
sur  la con vention d u  26  novem-
bre 1968. Mais là en core, il y a au
moins deu x obstacles :
 d’un e part , cette conven tion sur
l’i mp resc rip tib ilité n e jou e qu e
pou r les Etats qui l’ont ratifiée et,
à ma connaissance, ni l’Algérie ni
la Franc e ne son t p art ies à cett e
conven tion  ;  d’au tre p ar t, outr e
le princip e de non-rétroactivité en
matièr e p én ale mention né préc é-
de mm ent , le St at ut  d e la C our
c on ti ent  u n e disp osit ion  qu i
éc art e exp res séme nt  tou te res-
pon sab ilité pén ale in d ivid u elle
p ou r tout  c omp ortem en t an té-
rieur à l’en trée en vigu eu r de c e
statu t. D u c ôt é de la Cour  inter-
nation ale de justice, il s’ ag it  tou-
jou rs d ’u n pr oc ès ent re d eu x
Etats et d e responsabilité interna-
tionale et  non d e r esponsab ilit é
pé nale,  lorsq u ’u n Etat  met  en
cause la responsabilité intern atio-
nale d’un  autre. Encore faut-il que
la CIJ so it  c omp éte nt e. P our
qu’elle le soit, il faut que les deux
Etats conc ernés (en l’occu rrenc e
l’A lgér ie et la Fr anc e) aien t ac-
cept é c et te com pétence. On  vo it
mal,  dan s les cir c on st an c es ac-
tu elles, un  tel acc ord et  don c la
CIJ ne risq ue pas de voir une telle
affaire portée devan t elle.  Su r le
plan in tern e, aussi bien en Algé-
rie qu ’en  Fr an ce,  l’instit ution d e

t rib un au x pou r c on naît re d es
c ri mes c omm is  p en dan t la
g uerre d’ind épendance se heur -
t erait  au x Acc ords d ’Evian. En
ef fet,  selon  la d éclaration d es
g aranties de ces Accords, il est
d it clairemen t qu e n ul ne peu t
faire l’ objet de décision p én ale
en  r elation  avec  les événe -
m ent s p olitiq ues sur venu s en
Algérie avan t le scru tin  d’auto-
d éter min ation.
P eut -on remet tre en q ues tion
l’amnistie comm e l’on t fait c er -
t ains Et at s latino- amér icain s
(Ar gen tine, Chili),  afin de pour -
s uivr e le s au te ur s de c rim es
p end an t les périod es de dic ta-
t ur e milit air e ? En  lais sant  d e
c ôt é les important s problèmes
p olitiques que c ela peut soule-
ver , il y a aussi d es aspects juri-
d iq ues plus complexes. Dans la
m esu re où  les Acc or ds d’E vian
c onstit uen t un traité internatio -
n al,  l’Algérie c om me la Franc e
p euven t d iff icilement y déroger
en pr en an t u ne lo i qu i mettrait
f in  à l’am nist ie,  c ar , selon  les
c onstitutions des deux pays,  un
ac cor d int ern ation al  d ûm en t
ratifié est sup ér ieur à la lo i.  En
Franc e, on peu t invoq uer l’ im -
p resc ript ibilité de c ert ain s cr i-
m es.  Bien  q ue la Fran ce n’ ai t
p as ratifié la convention  du 26
n ovemb re 19 6 8 c on sac ran t
c ette imp rescript ib ilit é,  elle l’a
n éan moins int rod uite p ou r les
seuls cr im es c on tre l’hu manité
p ar la loi du 26 décembre 19 64,
c onf irmée par la mod ific ation
d u  cod e pé nal en  19 94  qu i
ajoute le crime de génocide. Sur
c ette base, il app ar aît p ossible
d ’envisager des recou rs d evan t
l es t rib un aux  fr anç ais p ar les
vict imes de c rimes impr escrip -
t ib les.  I l reste qu e lorsqu e des
t ribu naux fr an çais  on t été sai-
sis de tels recours à p ropos de
c rim es c on tr e l’ h um anit é, ils
ont r eten u une singu lière déf i-
n ition d e ces crimes pou r les li-
m iter  au x cr imes com mis p ar
l es Allem and s p en dan t la se -
c onde guerre mondiale et écar -
t er c eux  c om mis p end an t les
g uerr es c oloniales. [ … ]

A hm e d M a hi o u.  S pé cia l is te  e n  dro it  inte rna tio na l  :

« Le prob lème est le r espec t des règles de droit ta nt
par  les autor ités que par les citoyens »

18  février 2010
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Sous le signe «la lutte contre les
violences faites aux femmes,

une question des droits humains
de la personne» et l’occasion de
la célébration de la Journée mon-
diale de la femme, l’association
«FARD», femmes algériennes re-
vendiquant leurs droits a orga-
nisé, jeudi, une table ronde. « … »
Nombreuses sont les femmes qui
se rapprochent de la police pour
déposer plainte et ne reviennent
pas pour déposer le certificat mé-
dical exigé dans ce genre de cas.
De son côté, le président de la
Commission nationale consulta-
tive pour la promotion et la pro-
tection des droits de l’Homme
(CNCPPDH), M. Farouk Ksentini,
avait estimé l’année dernière que
pour lutter «de manière efficace»
contre la violence dont est vic-

time la femme, «il est impératif
d’instaurer des dispositions léga-
les, pénales strictes suivies d’une
application rigoureuse». Pour lui,
«porter la main contre une femme
doit être assorti d’une circons-
tance aggravante comme c’est le
cas chez nos voisins en Tunisie»,
estimant que «tout acte de vio-
lence contre les femmes est une

Violence contre les femmes: Médecine lé-
gale, statistiques et droit pénal

J. BOUKRAÂ

7 mars 2010

[ ...]
Ces  a ff iche s, diffusé es par  le
mouveme nt jeune sse du Front
na tional,  [ . .. ] , repré se ntent
une  femme inté gralement voi-
lée à côté d’une  carte de France
recouverte du drapeau algé -
r ien, sur laque lle  se dresse nt
des minare ts en forme de mis-
siles, avec e n titre « non à l’isla-
misme ».
Dans son ordonnance , le juge
marse illais a e st imé que « cette
aff iche est non seulement de
nature  à provoque r un se nti-
ment de rejet et  d’animosité à
l’encontre d’un groupe de per-
s onnes  dont so nt vi sé es  le s
prat iques relig ie uses,  les f em-
mes  e t la nationalité , mais en
o utre  s ’a dre sse  es se ntie lle -
ment à la jeune sse, de nature
plus influençable ».
« Cette affiche provocatr ice  e st
constitut ive d’un trouble mani-
f es te me nt illic ite », pours uit
l’ordonnance qui condamne le
FN et  M. Le Pen « à faire procé -
de r à  son retrait  de tous le s
supports sur  lesquels elle  a été
p la cé e , d e  q ue lq ue nature
qu’ils soie nt dans un délai de 24
heures (... ) puis sous astreinte
de  500 e uros par  jour de re -
tard ».
Le  juge des  réf érés avait été
saisi par la Ligue contre le R a-
cisme et l’Antisé mitisme (Licra).
L ’ as s oci at io n a vai t  é té  d é -
boutée lundi à Marseille  pour
des raisons de procédure, tout
comme  le M rap qui,  vendredi,
a vu ses demande s reje tées par
le tribunal de Nanterre (Hauts-
de-Seine).
[...] La diffusion de cette affiche
a suscité lundi des « protesta-
tions » de l’Algérie, selon le Quai
d’O rsay.
« Le s autorité s algériennes ont
f ait part hier ( lundi) de le urs
prote stat ions  légit ime s quant
à  l’usa ge e xtrê me ment cho-
quant qui est  fait du drapeau
algérien », a déclaré un porte -
parole du ministè re de s A ffai-
res étrangè res, juge ant « indi-
gne  et dé gradant » l’usage fait
de ce drapeau.

Le FN et Le Pen con-
damnés à retirer une

affiche

     12 mars 2010

violation de leurs droits fonda-
mentaux à la vie, à la sécurité et à
la dignité et constitue un délit in-
tolérable et déshonorant». «La
violation de ces droits ne peut
être excusée par un quelconque
motif et la violence contre les fem-
mes est un obstacle à la réalisa-
tion de l’égalité, du développe-
ment, de la paix et de la sécurité,
et il faut donc lutter contre toute
cette violence avec rigueur et dé-
termination», a-t-il insisté. Même
si l’Algérie a amendé ses textes,
et les coups et blessures sont con-
sidérés comme un délit assorti
d’une peine qui peut aller jusqu’à
10 années de prison quand il y a
préméditation ou port d’armes
(article 266 du code pénal), pour
M. Ksentini cela «reste insuff i-

sant» pour «enrayer» la violence
à l’égard des femmes, surtout
que les victimes, par peur du di-
vorce, d’une vengeance, hésitent
souvent à porter plainte « … ».



12

NRP, avril 2010, n°2

[
C

U
L
T

U
R

E
   E

T
 M

É
D

IA
S
]

Il y a des dates qui demeurent ancrées dans les mémoires, comme celle du 14 mars qui a vu
le décès tragique d’Abdelkader Alloula, victime d’un attentat à Oran quatre jours plus tôt
alors qu’il se rendait au théâtre pour y animer un débat. Il est mort le 14 mars, au Val-de-

Grâce, à Paris. Né le 8 juillet 1939 à Ghazaouet (ex- Nemours), petit port à l’ouest de l’Algérie, Alloula était un homme qui a marqué les
esprits, la culture et l’art en général ; seize ans après sa disparition, son nom, ses œuvres sont toujours là pour rappeler l’homme qu’il
fut et le talent qu’il a su laisser en héritage. Alloula était un homme de débat qui appréciait le monde des associations, où il fut membre
de plusieurs d’entre elles : en 1985, il est membre fondateur du RAIS (Rassemblement des artistes, des intellectuels et des scientifiques).
Il fut également membre de la section oranaise de la Ligue des droits de l’homme, dès sa fondation en 1987. Il adhéra à l’Association
pour la défense du patrimoine architectural de la ville d’Oran. L’une de ses grandes contributions fut réalisée en tant que membre
fondateur de l’Association d’aide aux enfants cancéreux à Oran. Le mois de mars où comme chaque année l’on célèbre la Journée
mondiale de la femme, l’on se souvient encore de l’hommage que lui avaient rendu à sa mort les femmes du Rassemblement algérien
des femmes démocrates, qui s’étaient exprimées en ces termes : «Parce qu’il n’a jamais accepté de porter litham pour se voiler la face
et qu’il a toujours assumé sa vie et ses engagements humains et esthétiques à visage découvert ; parce qu’il avait le courage de ses
opinions ; parce qu’il était le goual de nos mémoires amnésiques et violées ; parce qu’il était lefhaimi infatigable chercheur de vérité
et d’espérances... » Abdelkader Alloula, illustre personnage du 4e art, a consacré sa vie entièrement au théâtre et à l’écriture
dramaturgique, il a légué un patrimoine inestimable, qui est célébré chaque année pour rendre hommage au maître.

Amel B.

SEIZE ANS APRÈS ABDELKADER ALLOULA
Un héritage aussi illustre

Le soir d’Algérie: 9 mars 2010

[ …]J’écris pou r notr e peup le
avec une perspec tive fondamen-
t ale : son  éman cipation  pleine et
ent ière… Je veu x lui ap port er,
avec mes modestes moyens et ma
m at ièr e, des question s, des pré-
t extes, des id ées avec  lesquels,
t out en se diver tissant , il tr ouvera
m at ièr e et moyens d e se
r essourcer , de se valor iser  pour
se libérer et  aller de l’ avan t. En
fait, j’écris et je travaille pour ceux
q ui travaillent et q ui créent m a-
n uellem en t et int ellec tuellement
d ans ce pays, pour  c eux qui, sou-
vent de f açon  anonyme, c onstrui-
sen t, édifi en t, inventent  dans la
p erspect ive d ’une soc iét é libre
d émoc rat ique et  socialiste. » Ainsi
s’ expr imai t l’homme arr ac hé aux
siens à l’ âge de 54 ans et  dont
l’œuvre r est e à jamais inachevée.
La bêtise et la méd ioc rité ont fait
t aire ce mon st re sacré du théâtr e,
c et espr it remarquablement cu-
r ieux, cet  êtr e volubile et  c haleu-
r eux. L’artist e-militant a été assas-
sin é p our ses idées.  Il r efusait  la
h ain e,  l’obsc urantisme et le mé-
p ris. I l lutt ait pour la liber té, tou-
jour s soucieux de l’avenir du pays
q u’il ne pouvait pas quit ter alors
q ue sa vie ét ait  menacée.
La nouvelle est tombée un so ir  de
Ramad han  : « Alloula a fait l’objet
d’ un  attentat  ! »  Victime de la bar-
b arie dic tée par d es pr ophètes de
m alheur , Ab delkader le « raison-
n eur  » s’en est  allé. Le chemin du
P alais de la c ulture,  où il s e ren-
d ait pour  un e con fér en ce, m en ait
en fait  vers la tomb e.  Il s’ap prê-

tait, en cette veille d e l’ Aïd , jour
sac ré d es musulman s, à p ar ler
aux jeunes de c et  art  qui ét ait  sa
raison  d’êtr e. En ce 14 mars 199 4,
l’intelligence a encore été la cible
du n ih ilism e.
[ … ]
« Le lion d’Oran  est mort ! Le rem-
part  d’ Or an  s’ est  écr oulé ! Levez -
vous, h ommes ag enouillés ! » ,
hur lait  Zoubida H ag ani,  l’amie f i-
dèle qui a f ini par  le rejoin dre. La
mor t a frappé. « V ér it able pour le
cœur et la r aison , écr ira Nad jet
Khadda, elle f rappe à pr oportion
de la d émesure, de son absurdité,
de son inj ust ice ». L’œuvre
alloulien ne rend  compte d’ une
aud ac e où se con jug uen t or igina-
lité et liberté de ton. Avec un en -
gagement  art istique inséparable
du comb at  p olitique, il s’imposait
des d éf is : n ouveauté des t hè-
mes, vertig e d es form es et  inno-
vation c réatr ic e. Avant d’aff ir mer
son style et de d éf inir de nouvel-
les règles t héât rales, il a puisé
chez  les anc ien s (Ali Chéri f,
Bac htarz i, Ksent ini…) et les con -
temp orains (Rouiched,  Kaki,
Kat eb…). I l emmagasin a un sa-
vo ir t héât ral en cyc lopédiq ue où
se cro isaient Brec ht,  Piscator ,
Tewfik El Hakim, Gor ki, Goldoni ou
Ion esc o.
Au c ent re d e ses préoccupations :
la r eprésentat ion th éâtr ale, la
non-linéarité, les person nages,
vec teurs d u dir e, le t ravail sur la
lan gue, le verbe au présen t et les
rép liq ues épiques ou ar got iques.
Les pr emières pièces présentées
en milieu r ural t elles El Meïda et
El khobza ann onç aient déjà c et te

d ém ar che. I l d isait à son ami,
M’hamed Dj ellid,  que ses mo-
d èles étaien t puisés d e « la vie
d e not re peuple ». Et  pr écisait
ailleurs : « C’est dans ces cou-
c hes sociales les plu s déshéri-
t ées que la société se reflète le
m ieux d ans ses pr éoccup a-
t ions, ses lut tes, ses c ontradic-
tions, ses valeurs et ses espoirs.
C ’est d an s c es couc hes et  p ar
elles que notr e société se saisit
le mieux, qu’elle est la plus ap-
p ar en te, la plus pr és en te et  la
p lus dense. »
El Adjouad (Les Gén ér eu x,
19 84) reflèt e l’originalité d e sa
d ramat urgie. Selon Nadjet
Khadda, la pièc e « relève d’un e
autre façon de penser, d e jug er
et d e mettre en œuvre le réel ».
Alloula a essayé de donner à
son tr avail une base théor iq ue.
I l souhaitait voir tr availler d es
un iversit air es sur le th éâtr e
p our,  disait-il, « dégager l’ es-

Mohame d BENSALAH

El goual (Le diseur en scène)
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sen tiel ou les r emar ques essen-
t ielles, ce qu i per mettr ait  d ’aller
p lus loin  enc ore ». Imagin at if, il
n ’hésitait pas à ut il iser  l’arme la
p lus h abile et  l’humour, avec un
g oût  i nné d e l’ observat ion. Ses
h éros lui ressemblent  : Sid Ali
l’éc rivain public, Hô, Djelloul El
Fhaymi,  Allal le balayeur,
Menouar le con cierg e,  R eb ouhi
H abib, le syndicaliste qui s’occupe
d es animaux du zoo, Akli, le résis-
t ant devenu cuisinier , qui fait don
d e son sq uelett e à la science…
Evoq uer Djelloul,  c ’est évoquer
Al loula en  quête d e ration alité,
affr ont ant  la b ureauc ratie.
D an s ses œuvr es , toutes sort es
d e silhouet tes fan tast iques c ou-
r ent, volen t ou rampent. Les per-
sonnages de Alloula le pro lon-
g en t. Tout  c omme la voix c haleu-
r euse d u med dah , Haïmou r, qui
envahit  l’ espace et ponctue le ré-

cit.  A in si Sakina el Meskina, lasse
et maltraitée, dont le récit  f inal
ch ant é se t ransfor me en  em-
blème de la société. «  Tout sem-
ble se d ir e et  se fai re dans la pa-
role fluide du diseur et dans le t on
syncopé du musicien  », écrivait B.
Médiene. Chez Alloula, la mise en
scène, parfoi s fébr ile, par fois dé-
routante, est  en tot ale r uptu re
avec la dramaturg ie classiq ue.
Le mom en t est venu de faire r e-
naître l’œuvre du gr and  drama-
tur ge, «  f igur e proéminente du
th éâtr e arabe », dixit un minist re
égyp tien d e la cul ture. L’œuvr e,
sous l’éclairage moyen-or iental
ou occ idental, produit des acc en -
tuations différent es méritan t une
lec ture plus instruite. Fin alem ent ,
lui q ui ut ilisait la place d u douar
pou r aller vers le p ublic r et rouve
son œu vre exp osée dan s le « vil-
lage global » int er nation al. La

h alqa a f ini par  élarg ir  son cer-
c le. Hélas,  son  t ravail th éâtr al,
inscrit  désormais dan s l’univer-
salité, ne jouit pas d ’une
g rande visibilité dans son pr o-
p re pays.  Fin de la repr ésenta-
t ion. le rid eau tom be. le fais-
c eau lumineux se fige. En fait,
aucun  écrit  ne pourra r essus-
c iter l’ im age de jovialit é, d ’hu-
m ilité et de gén érosité que dé-
g ageait Abdelkader Alloula. En
voix off, les par oles du conteur
d ’El Lithem,  qu i ég rène quel-
q ues phr ases : « Dès qu ’un
homme est né, il n’en finit plus
d e se batt re jusqu’ à la mor t.
P rends un peu de repos et
h ume l’ air  de la mer,  tu as en-
c ore un  long chemin à faire. »

13 mars 2010

Si  je te demande de nous parler
aujourd’hui de ton père, seize ans
après sa mort tragique, qu’est-ce
que tu nous dirais, toi la comé-
dienne qui t’es inspirée de son der-
nier texte écrit quelque temps avant
sa disparition ?
Rihab. Seize ans après, il demeure…
vivant. Je garde en tête une phrase
que m’a dite ma sœur Sonia au télé-
phone : « Ennedjma mnine etmoute
tzid techâal ». L’ émotion de cette
phrase en arabe, devenue berceuse
avec le temps, reste pour moi intra-
duisible. Aujourd’hui encore, dire
« Allah yarhmou » m’est étranger. Si
j’avais fait le deuil de mon père, il me
serait impossible de travailler sur ses
textes. Cela aurait  été trop dur. A tra-
vers ses œuvres, je découvre le père,
l’homme, le chercheur, l’artiste qu’il
était. Et’teffeh nous rappelle juste-
ment à quel point les choses qu’on
désire tant sont parfois inaccessibles
et à quel point leur chemin est pé-
rilleux. Le théâtre est une école de la
vie où l’on ne cesse jamais d’appren-

dre, et lui m’a appris à toujours ap-
prendre.
A la maison,  Alloula Abde lkader
était-il avec vous mari d’abord et
artiste ensuite, ou l’inverse ?
Raja. Je pourrais dire qu’il était le mari,
le créateur, l’artiste en même temps.
Même quand il était silencieux, j’avais
toujours l’impression qu’il me parlait
en tant qu’épouse et  compagne de
ses désirs artistiques. Je ne me po-
sais jamais de questions même si je
savais tout de ce qu’il faisait, des lut-
tes auxquelles il participait, il était
solidaire des grèves des dockers et
des communaux qu’il soutenait, des
questions artist iques ardues aux-
quelles il était confronté et qu’il de-
vait résoudre pour avancer dans sa
création, produire du sens dans la vie,
dans sa vie de citoyen artiste.
Rihab, tu avais moins de 10 ans à la
mort de ton père. Aujourd’hui, en
col laboration avec la troupe
Istijmam, tu travailles sur le réper-
toire de l’homme qui t’a donné la vie.
Est-ce que tu fais ça pour entretenir
une  mé moi re , compléter une
œuvre ou tout simplement t’instal-
ler toi aussi dans le métier cher à
l ’aute ur incomparable de El-
Ajouad ?
Rihab. Je fais ça pour les trois à la fois,
sans dist inction. Donner vie aux tex-
tes de l’homme qui m’a donné la vie,
c’ es t l ’unique hommage que j e
puisse lui rendre en tant que comé-
dienne. La troupe Istijmam me donne
une fois de plus l’occasion de le faire.
J’ai la chance d’être entourée de mes

collègues artistes qui ont, comme
moi, cette soif d’Alloula, une soif
qui, heureusement, est loin d’être
étanchée. L’amour que j’ai pour
mon père se croise perpétuelle-
ment avec l’amour que j’ai pour
le théâtre ; de son vivant, j’étais
spectatrice… Aujourd’hui, je suis
actrice.
De  quoi  v ous entretenait
Abdelkader Alloula lorsque, ex-
ceptionnellement, il avait  du
temps pour sa famille, vous, vo-
tre f ille, sa mère, ses sœurs et sa
grande « tribu » constituée d’ar-
tistes et d’hommes du petit  peu-
ple des faubourgs ?
Raja. Il m’entretenait de tout et
peut-être de rien… Il était  tou-
jours là, à la fois pour moi et pour
les autres, et ça me convenait.
Nous ne vivions pas seuls ; nous
étions toujours accompagnés par
les joies, les peines, les souffran-
ces, les luttes et les victoires de
ceux qui, impliqués dans notre vie,
font et  défont la vie de tous les
jours. Ce statut de partage à tout
point de vue m’arrangeait. C’est
dans cet amour généreux, parce
que pa rtagé, que  je  puise
aujourd’hui l’énergie et la force de
travailler sa mémoire, l’entretenir.
En fait, c’est comme s’il m’habi-
tait, comme s’il m’habite jusqu’à
aujourd’hui.[…]

Raja et Rihab. Epouse et fille d’Abdelkader Alloula
Alloula «toujours vivant»

C’est la première fois qu’elle
parle de l’homme qu’était  son

père. Pour Rihab, et sa mère
Raja, A bdelkader Alloula est

toujours vivant. A l ’occasion du
16e anniversaire de sa dispari-
t ion,  lundi 15, nous leur avons
demandé de parler autrement
d’un des pl us grands dramatur-

ges al gériens.

Propos recueillis par:Bouziane BEN ACHOUR

12 mars 2010
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Georges Labica : le philosophe révolutionnaire

Ahmed ANCER

4 mars 2010

Né en France à Toulon, Labica ob
tient son baccalauréat en 1948

en remportant le premier prix de phi-
losophie à Nice. Après un CAPES à
Paris, il s’engage dans l’enseigne-
ment et arrive à Alger en 1956 ou il
noue des relations avec des intellec-
tuels arabisants. En 1957, il se marie
avec Nadia, une constantinoise…En
1958, il préfère faire son service mili-
taire en France pour ne pas avoir à
combattre les algériens. En 1960, re-
tour à Alger d’où il fuit avec sa famille
à cause des menaces de l’OAS. En-
tre 1962-1968, il enseigne la philoso-
phie à l’université d’Alger et participe
à former le premier encadrement de
cette discipline en Algérie. Durant
cette période, il travaille sur la phi-
losophie arabe d’Ibn Khaldoun et
Ibn Tufayl. En 1968, il rentre en
France pendant les événements de
mai. Syndicaliste, il s’investit dans
les luttes sociales et politiques et
devient e nseignant à Nanterre.
Commence…une production intel-
lectuelle féconde avec la publica-
t ion de S tatut marxi ste  de l a
philosophie .. .Théori e de  l a
violence…Dictionnaire critique du
marxisme. Labica décède brutale-
ment le 12 février 2009 d’une hé-
morragie cérébrale…

Une relation spéciale avec
 l’Algérie

 «Anticolonialiste, solidaire avec le
combat du peuple algérien pour
son indépendance, il retournera en
France pour ne pas avoir à effec-
tuer son service militaire en Algé-
r ie», rappelle …s on ami…Omar
Lardjane. Le voilà de retour à Alger
en 1960…il replonge dans l’action
anticoloniale. Condamné à mort par
l es u ltras français de  l’ OA S, il
est…contraint de quitter…l’Algérie
mais pour y retourner dès…1962.
Commence alors un autre combat
pour ce communiste»radical» à l’en-
gagement. Comme participation à la
construction post-indépendance de
l’Algérie, il enseigne de 1962 à 1968 à
l’université d’Alger la philosophie et
assure un cours d’histoire des idées
à l’institut  d’ études politiques…Il
consacre en 1965 sous la direction de
Maxime Rodinson sa thèse de 3° cy-
cle à Ibn Khaldoun qu’il publiera en
1968 sous le titre «polit ique et reli-
g ion chez Ibn Khaldoun. Essai sur
l’idéologie musulmane». Il réalise
une nouvell e prés entat ion de
l’œuvre d’Ibn Tufayl: «Le philosophe
s ans maître:  histoire de  hay Ibn
eqdhan».

Une philosophie atypique
 S’il avait décidé de rentrer en France

durant l’année 1968, il y a probable-
ment lieu d’y voir un intérêt certain
pour ce que promettait  d’apporter
l’effervescence sociale et politique
qui allait culminer avec les événe-
ments de mai. Labica était déjà de-
puis une décennie un philosophe aty-
pique pour qui la pensée et l’action
allaient de pair…Si son départ…en
1968 a clos une période durant la-
quelle il était en phase avec l’Algé-
rie, il n’interrompt pas tous les liens
avec ce  pays d’adoption. Se s
contacts…grâce…à ses  anciens
étudiants, comme ses visites aux
universités algériennes pour des par-
ticipations à des rencontres scienti-

fiques, demeureront nombreux et
pratiquement incessants jusqu’a sa
mort…En France l’activité scientifi-
que du philosophe  devient plus
dense: il soutient, en 1976, une thèse
de doctorat d’Etat « Statut marxiste
de la philosophie»...En 1978…il se re-
tire en compagnie d’Etienne Balibar
du PCF, à cause de l’implicat ion de
ce parti aux côtés des socialistes dans
le programme commun et dans
l’ éle ct ion de Mitterrand…en
1981…Labica polémique avec des in-
tellectuels du PCF…Il met en chan-
t ier de s réf le xions…Marx  et
marxisme et Dictionnaire critique du
marxisme… En 1987…, des change-
ments se préparaient…La pensée
marxiste…est en net reflux devant
un capitalisme triomphant…C’est
donc en véritable combattant que
Labica «monte au front». Ses publi-
cations...
se font…nombreuses…Même si le
combat peut sembler trop inégal, il
ne baisse pas les bras et va parfois
jusqu’a rompre avec des amis de lon-

gue date comme il le fera au dé-
but des années 2000 avec le philo-
sophe Etienne Balibar à cause de
leurs divergences sur l’attitude à
adopter sur la lutte du peuple pa-
lestinien.
La révolution est démocratie et

la démocratie est révolution
Cette prise de position de soutien
à  l a Pale stine n’ es t pas
nouve lle…Dans l es nouvell es
théories…telles que les dévelop-
pent Fukuyama et Huntigton sur
«la fin de l’histoire» ou sur «Le
choc des civilisations», Labica voit
des manœuvres visant à empê-
cher les deux tiers de l’humanité
de vivre comme tout le monde.

Cette confrontation…mène le
philosophe à la publication de
Démocratie et révolution en
2002…Pour l ui,  tous le s
efforts…des luttes des classes
doivent tendre à combattre la
violence dominante du capita-
lisme libéral comme celle de
l’impérialisme…Sont venus les
ouvrages suivants: Maîtres du
monde, l’empire en guerre, li-
vre noir du capitalisme qui sont
des ouvrages collectifs. La dé-
marche est ancienne chez lui.
En effet, depuis le Dict ionnaire
critique du marxisme, Labica a
eu le souci permanent qui con-
sistait à impliquer le plus possi-
ble de  penseurs dans de s
réflexions…Selon lui, pour ri-
poster aux guerres de l’empire
…, il faut «sortir» de la philoso-

phie comme connaissance et lui
opposer la philosophie comme ac-
tion…

La violence contre les domi-
nants est nécessaire

 C’est ainsi qu’il en viendra à théo-
riser la violence…Théorie de la vio-
lence, le dernier ouvrage de Labica
est…l’un des plus importants de
sa vie de penseur…La pensée de
Labica ne se limite bien sûr pas uni-
quement aux quelques rares do-
maines que nous venons d’évo-
quer…
Ce communiste internationaliste a
touché à tout et s’est engagé avec
courage et détermination dans de
très nombreuses causes dans l’ob-
jectif d’apporter sa contribution à
la diminution de la souffrance hu-
maine.
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Anonyme

Des femmes qui ont marqué la mémoire d’Oran

Parmi ces noms, celui de la dame de
fer «Alia», porté au site historique
Djorf El Alia (haute falaise) dans la lo-
calité d’El Onçor,  sur la corniche
oranaise ouest. Des contes populai-
res datant d’avant l’occupation espa-
gnole rapportent que cette femme
est montée un jour à cette falaise
pour mettre fin à ses jours après avoir
vengé la mort de son mari Grine, chef
d’une tribu à Sidi Bakhti, défait dans
une bataille entre deux tribus près
de Boutlelis. Depuis, cette histoire
est devenue un exemple…de f idé-
lité d’une femme pour qui «rien ne
reste dans sa vie après Grine».

Une Halte au site appelé «Saut du
cheval de  Aziza»,  au mont
Murdjadjo,…rappelle les circonstan-
ces de la mort de Aziza et son mari
Youcef  Ibn Tachfi ne,  cons idéré
comme le dernier des princes Almo-
ravides à Oran en 1145. Fuyant le siège
des Almohades, ils trouvèrent la mort
dans une fal aise de ce tte
montagne…Ibn Khaldoun rapporte
dans sa…moqqadima, en abordant
l’histoire amazigh, la f in du dernier
prince almoravide et de sa femme.
Le site archéologique, connu chez les
habitants de Mers El Kebir, sous l’ap-
pellat ion de «Dada Youb», évoque
l’ histoire des bains appel és jadis
«bains de la reine», en rapport avec
la reine de castille «Jeanne la folle»
(Juana la loca) qui les avait visitées
pour se faire soigner d’une maladie
de la peau. Selon des récits d’histo-
riens, la reine de Castille (1504-1555)
ainsi que la reine d’Aragon(1516-1555)
et l’histoire de sa folie et de sa vie
dramatique furent une matière d’ins-
piration artistique pour beaucoup de
romanciers et de cinéastes.

«Badra», é pouse du dernier Be y

d’ Oran El Hassan(1823-1831)…fut
connue par sa cavalerie et le port de

couteaux offerts par son père, le bey
Boukabous. «Badra», dont le nom est
attribué au site archéologique du pa-

lais du bey, avait  contribué avec son
mari El Hassan au rétablissement de
la justice à cette période de l’époque

Beaucoup de …ruelle s …d’ Oran porte nt encore le s noms de fe mmes ayant marqué…la mé moire
collective  dans toute la région. «Aziz a», «Badra», «Alia», «Kaïda Halima»,  «Les sœ urs Benslimane »,
«Soufi Z oubida» et tant d’autres…sont aujourd’ hui immortalisé es à travers des monum ents qui

portent le urs noms…

7 mars 2010

ottomane et portait assistance aux
nécessiteux. On disait…que «bey
Hassan ne craignait que Badra».
Dans l’histoire de la ville d’Oran on
évoque Halima Ziani Ben Youcef,
appelée…»Kaïda Halima»(1855-
1944), connue pour ses œuvres ca-
ritatives à Oran. Elle avait consacré
sa vie à la gestion des biens de la
famille et son…bien personnel. Elle
avait…contribué à la construction
de la mosquée Bengabou, située à
…Mdina Jdida ou elle fut enterrée.

Elle avait cédé un…grand terrain
dans la localité de Aïn El Beïda qui a
pe rmis de créer  le ci me tiè re

d’Oran.

Les grandes artères…des vieux

quart iers portent également les
noms de f emmes tombé es au
champ d’honneur durant la guerre

de libération nationale parmi elles
les sœurs Benslimane. I l s’agit de
Houaria, tombée les armes à la

main en 1957 à haï El Badr et sa
sœur Saadia.

Par ailleurs, aucun résident de Haï
El Othmania ne peut oublier Soufi
Zoubida, dont une grande artère

et une polyclinique portent le nom.

        Les noms de ces femmes mo-

dèles et dont le parcours est pro-
fondément enraciné dans le patri-
moine populaire de la ville d’Oran,

doivent être préservés dans un
guide ou un site web pour les faire
connaître aux générations futu-

res…

Caïda Hl ima

Setti, sa fille
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Lettre à ma soeur

Réalisé par : Habiba DJAHNINE
Durée : 78’
Pays de productio n :  Algér ie,  France
Synopsis : Le 15 février 1995, à Tizi
Ouzou, Nabila Djahnine, présidente
de l’association Thighri N’tmetout,
tombait sous les balles d’un groupe
armé. Depuis quelques années déjà,
les islamistes s’en prenaient aux
femmes, les obligeant, sous peine de

mort, à porter le hidjab ou à abandonner leur travail.
C’était, cependant, la première fois qu’une militante
féministe payait de sa vie le prix d’une révolte radicale
contre un ordre que le courant religieux entendait
renforcer de nouvelles servitudes. En 1994 Nabila avait
écrit une lettre à sa soeur Habiba, où elle racontait
l’escalade de la violence, la répression, les assassinats...
Lettre à ma soeur est la réponse de Habiba Djahnine à sa
soeur, une manière de raconter ce qui s’est passé depuis

dix ans.

Algérie, terre de rencontre
de Lucie PRUVOST et Laurence AMMOUR (Editions Karthala),
Janvier 2009

«J’ai rencontré Lucie à Rome par une belle journée d’octobre,
lors d’un couscous-anniversaire chez Elisabeth, une amie
commune, qui ava it réuni pour l’occasion des
c onv ives origina ires d’ A frique du Nord,
F ra nçai s,  M ar ocai ns,  Tunisiens,  et moi
l ’ Algérienne. M ’a ya nt été  présentée comm e
Soeur  bl anche a rr iva nt  depui s p eu d’ Al ger,
nous avions déjà quelq ue chose en commun :
l ’ Algérie . Je  sa vai s aussi qu’ el le  y a va it v écu
p lus longtemps que moi et  not re différenc e
d ’â ge en fa isai t,  à mes yeux ,  une sour ce de
c onna issa nc e.  Chemin fai sa nt,  nos ent retiens
ont pr is une tournur e plus intell ect uel le et plus
p oliti que.  Nous a vons abor dé l a questi on de
l a religion, de l’ isla mologie, des interprét ations
d es text es,  des femmes a lgér iennes,  du code de la  f ami lle  et des
ba taill es que sa  pr omulgation a occasionnées. I l ne s’agit donc pas
simplement d’un livre intime ou d’un témoignage mais aussi
d’une réflexion sur des sujets actuels dont l’enjeu est
considérable.» Laurence A. AMMOUR, extrait de l’Introduction

Paris Alger Bouz eguène

Album de : Che ikh Sidi
Bémol
Sorti le  9 avr il 2010

Les textes, tour à tour
poétiques, nostalgiques,
critiques ou humoristiques
dépeignent la société avec
tendresse et luc id it é.
Cheikh Sidi Bémol nous fait
voyager de la Bretagne à la
Kabylie, de l’Irlande au
Sahara…Les sons festifs et
généreux d’ un groov e
berbèro-celtic !

Depuis près d’une double décennie,  la ques-
ti on des mouvem ents migr atoir es est mise
de manière quasi-perm anente sur agenda mé-
diat ique et  politique. Elle occupe dans beau-
coup d e r égions d u monde,  et p ar ticuli èr e-
ment dans l’espace Euro-méditer ranéen qui
nous concer ne ic i,  les devants d’une actualité
qui n’en retient que les manifestat ions spec-
taculair es et souvent dramatiques. Encore une
fois, les opinions mal informées ou o rientées
réagissent  quasi-insti nct ivement dans un r é-
flexe de repli et d’enfermement aux menaces
suggérées par les groupes conservateurs et
relayées p ar cer tains médias.  Des b ar rières

d e toutes sor tes se dressent  face à ce qui est p rés enté c omme
«  i nvasions étrangèr es », « déferl ement  de popul ations allogènes»,
et face aux supposés périls auxquels seraient exposés l e corps so-
c ial et les grands équilibres économiques internes.  Aucune so ci été
n’est épargnée par ces phénomènes récur rents,  mais certaines plus
que d’autres sont mises en avant , en souffrent, sont stigmatisées et,
plus lar gement, la plupar t se sentent affectées par ce qu’elles consi-
d èrent com me des « atteintes » mult iples à leur « c orps » r éel ou
i maginé.

R evue Naqd n°26-27, Automne- hiver 2009
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Slim, le gatt et moi
de Omar ZELIG (Editions Dalimen, Alger), 2010

Slim ?!  Pour moi, ce sont d’abord ses dessins qui me
viennent en mémoire. Des dessins en
noir et blanc, des dessins drôles et
lisibles, au lettrage si particulier, des
dessins identifiables au premier regard,
des dessins, imprimés sur du mauvais
papier journal, qui me parla ient, nous
perlaient, au second degré, de notre
actualité sévèrement formatée, entre
pieux mensonges et demi—vérités,
comme un mode d’emploi pour
décrypter l’époque de notre socialisme
ô combien specifique. (extrait de

l’introduction)


